
Modalités de notation de chacun des critères 
LOT 1 : Gros œuvre et corps d’état secondaires 

 
 

Critère prix n°1 : Prix noté sur 60 points 

Notation du critère en utilisant la formule suivante : 60 x [(prix de l’offre la plus basse) / (prix de 
l’offre proposée)] 

 

Critère n°2 : Performance et qualités techniques noté sur 40 points 

Notation du critère : attribution d'un nombre de points suivant la répartition ci-dessous sur 100 points 
ramenés ensuite sur 40 pour la notation du critère. 

Sous-critères Nombre de points 
Niveau de détail du devis et cohérence des métrés 20 points 
Qualité des matériaux et matériels proposés et adéquation avec le CCTP 8 points 
Cohérence du planning et respect des délais 

- Niveau de détail 
- Lisibilité 
- Vraisemblance 

25 points 
10 points 
5 points 

10 points 
Pertinence et qualité des moyens humains et matériels envisagés 15 points 
Identification et gestion des interfaces 22 points 
Qualité de la méthodologie pour se prémunir des infiltrations 

- Tapis drainants sous dalle portée 
- Regards divers et Gestion des eaux de ruissellements en phase 

travaux 

10 points 
5 points 
5 points 

 

 

Contenu de l’offre technique 
1 - DETAIL DU DEVIS QUANTITATIF DE L'ENTREPRISE (20 points) 

Il est demandé au candidat de produire un devis détaillé présentant la décomposition de chaque 
prix de l’état des prix forfaitaire (EPF) en postes d’ouvrages élémentaires. 

2 – TABLEAU DES MARQUES ET TYPES (8 points) 

Il est demandé au candidat de fournir un tableau des marques et types ainsi que l’ensemble des 
fiches techniques correspondantes (marque, type, qualité des matériaux proposés en adéquation 
avec le chantier)  
3 – MEMOIRE TECHNIQUE (72 points) : 

Le candidat doit produire un mémoire technique respectant la trame détaillée ci-après 

3.1- Planning complet des travaux (25 points) 

- Il est demandé au candidat de produire un planning détaillé des travaux contenant :   le 
détail des tâches par corps d’état et par section technique sur la totalité du chantier. 



- le phasage et la durée de chaque phase (prévision des temps d’intervention et interface 
d’exécution avec les différents lots) 

- les points d’arrêts concernant les dates de livraison et prestations sous traitées ainsi que les 
mises à disposition avec les différents lots afin de garantir le délai. 

- un prévisionnel mensuel de l’avancement des tâches. 
 

3.2- Moyens humains et matériels (15 points) 

Le candidat doit présenter en 5 pages maximum les moyens humains et matériels qu’il envisage de 
mettre en place pour accomplir la mission et garantir la qualité du chantier. 

3.3- Prestations techniques (32 points) : 

Cette partie du mémoire technique ne peut dépasser 40 pages.  

3.3.1 - Gestion des interfaces avec ses éventuels sous-traitants et le lot 2 Corps d’états 
techniques. (22 points) 

 
En se référant à l’annexe n°2 dispositions préparatoires à l’exécution des travaux des dispositions 
générales, il est demandé au candidat de détailler les interfaces en lien avec ses prestations et les 
différents lots.  
Chaque interface sera accompagnée de schémas et/croquis explicatifs conformes aux règles de l’art. 
 
Le candidat pourra également proposer d’autres interfaces complémentaires pertinentes et adaptés 
au chantier. 
 
 
 
3.3.2 - Infiltration d’eau de ruissellement en sous œuvre de la construction (10 points) 
 
Le candidat devra détailler de façon précise la méthodologie de réalisation pour se prémunir des 
infiltrations d’eaux en sous œuvre de la construction : 
 
Tapis drainants sous dalle portée (5 points) 
A l’appui de sa méthodologie, le candidat devra faire apparaitre : 

 Le débit maximal à évacuer (en m3/h ou en l/s.m²) auquel sera appliqué un coefficient de 
sécurité. 

 La pente du fond de forme. 
 La pression hydraulique admissible sous la dalle portée. 
 L’épaisseur de la dalle portée. 
 La longueur maximale d’écoulement et le débit maximale pouvant être évacué. 

 
Regards divers et Gestion des eaux de ruissellements en phase travaux (terrassement + gros œuvre) 
(5 points) 
Le candidat doit présenter les moyens qu’il envisage de mettre en place pour assurer de façon 
pérenne l’épuisement des eaux superficielles des regards EP/HT/BT/TBT et le cas échéant EU, etc. 
Le candidat devra également expliquer la gestion des eaux de ruissellements en phase travaux 
(terrassement + gros œuvre). 
 

 


